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EDITO
La transition énergétique se concrétise dans 
les territoires et peine poutant à se traduire 
dans les documents d’urbanisme malgré la 
multiplication des outils pour la mettre en 
œuvre. La complexité et la technicité du 
sujet rendent son appropriation difficile 
par l’ensemble des acteurs de la transition 
énergétique et de l’urbanisme.
Pourtant, le Plan climat national de 2017 vise 
la neutralité carbone d’ici à 2050 tout en 
poursuivant un objectif social de lutte contre 
la précarité énergétique. 

Si l’ambition est posée, il faut encore 
reconnaître que les différents documents 
d’urbanisme, aux différentes échelles 
et portées n’intègrent à ce jour 
qu’imparfaitement cet enjeu. Lier urbanisme 
et logement semble, pour l’observateur, 
tellement naturel. Pourtant, ils sont encore 
très éloignés dans le corpus juridique et son 
application.

A l’heure où le plan de relance 
gouvernemental va consacrer un effort 
considérable sur la transition écologique 
en général et la rénovation énergétique des 
bâtiments en particulier, cette publication 
propose et décrit toutes les actions et 
possibilités pour que le projet de planification 
et d’urbanisme facilite la mise en œuvre de la 
rénovation.

Ce document est le fruit d’un partenariat 
durable et solide entre le réseau des Agences 
d’urbanisme de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes et l’ADEME. Il constitue un guide 
concret pour améliorer l’action publique 
et réussir collectivement la transition 
énergétique des territoires.

Jérôme d’Assigny
ADEME
Directeur régional Auvergne-Rhône-Alpes

Frédéric Bossard
Réseau des Agences d’urbanisme en 
Auvergne-Rhône-Alpes
Directeur référent

SRADDET (fascicule 
de règles), SAR, 
SDAGE, SAGE, 
charte de PNR et 
de PN, PGRI, zone 
de bruit des 
aéroports, ...

Hiérarchie des normes de l’urbanisme

A l’échelle du bassin de vie, cohérence des politiques publiques 
avec les échelles nationales (Scot intégrateur) et entre collectivités

A l’échelle de l’EPCI, cohérence interne des politiques publiques

Rapport de compatibilité

Scot

PLH PCAETPlan de mobilité

PLUi

Si le Scot 
vaut PCAET

SRADDET (objec-
tifs), programmes 
d’équipement 
(Etat), SR carrières, 
charte de Pays ...

Rapport de prise en compte
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SOMMAIRESOMMAIREL’objectif de cette publication est de faire 
état des outils de l’urbanisme mobilisables 
pour accompagner, soutenir, voir renforcer les 
politiques de rénovation des bâtiments.

La publication est organisée en quatre 
parties :
- Les outils des PLU
- Les outils des Scot
- La présentation détaillée de trois territoires 
montrant l’implication des différentes 
politiques publiques (PTRE, PCAET, PLH, PLU 
et Scot)
- La présentation des Plateformes territoriales 
de rénovation énergétique

Ce travail s’inscrit dans la poursuite d’une 
démarche initiée en 2017 par l’ADEME et 
le réseau des 4 Agences d’urbanisme de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, démarche 
relative à l’analyse et la compréhension 
des écosystèmes locaux des politiques de 
réhabilitations thermiques des logements. Ces 
travaux ont porté sur l’analyse des systèmes 
mis en place au regard des enjeux locaux mais 
aussi des ressources financières et techniques 
disponibles. Ensuite, à partir d’entretiens et 
d’ateliers d’acteurs, les freins et les leviers 
locaux en matière de rénovation énergétique 
des logements ont été identifiés.

lien de téléchargement vers site epures 
https://www.epures.com/images/pdf/habitat-
logement/synthese-renov-energetique_VF.pdf

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

INTENSIFIER LA RENOVATION ENERGETIQUE 
DES LOGEMENTS DANS LES TERRITOIRES 

Quel environnement favorable pour                                                  
créer des conditions de réussite ? 

 

Juin 2019 

LA SYNTHESE 

Atelier participatif animé lors des travaux sur les facteurs d’intensification 
de la rénovation énergétique. Source photo : AURG
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Zoom sur 3 exemples d’intégration de la 
rénovation énergétique à l’urbanisme
• Grenoble Alpes Métropole

D’une approche thématique à une approche intégrée à l’urbanisme 	 Page 21

• Métropole du Grand Chambéry

Articulation de l’habitat et de l’énergie autour du dispositif plateforme 	 Page 23 
de rénovation énergétique

• Métropole de Lyon

Privilégier l’accompagnement à l’obligation de faire	 Page 24

Le Service Public de la Performance 
Energétique de l’Habitat en Auvergne- 
Rhône-Alpes 	 Page 27

Glossaire	 Page 30

Présentation des collections ADEME 	 Page 31
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d’ENR, orientations des bâtiments) se fera en 
lien avec l’urbanisme (déclinaison dans les PLU 
communaux pour lesquels le Syndicat accom-
pagne les communes, accompagnement des 
pétitionnaires des demandes d’autorisation 
d’urbanisme le Syndicat instruisant pour 36 
communes sur 41 de son territoire)
- La mutualisation des moyens notamment en 
matière de ressources humaines

Au travers de cette démarche, le territoire a 
deux outils à sa disposition pour mener à bien 
sa politique énergie/climat. Le Scot, dans le 
cadre de ses compétences, a ainsi travaillé sur 
la levée des freins à la rénovation énergétique 
dans les documents d’urbanisme (intégration 
architecturale et paysagère des opérations de 
rénovation thermique par exemple). 
Le syndicat de Scot est ainsi devenu un 
espace de discussion et joue le rôle de coordi-
nateur des acteurs et d’impulsion des actions 
en matière d’énergie/climat.

Prise de compétence Plan Climat 
par un syndicat mixte de Scot, 
l’exemple de l’Ouest Lyonnais

Le Syndicat mixte de l’Ouest Lyonnais, porteur 
notamment du Scot de l’Ouest Lyonnais, réu-
nit 4 intercommunalités. Dès 2012, le territoire 
s’est engagé dans la réalisation d’un Plan Cli-
mat Energie Territorial (PCET) car cette échelle 
de travail a semblé la plus opportune à la mise 
en place d’une stratégie énergie. En parallèle, 
il s’est inscrit dans des démarches Tepos et 
Tepcv. En 2017, l’Ouest Lyonnais a mis en place 
une Plateforme Territoriale de Rénovation 
Energétique (PTRE).
Assez naturellement, quand les collectivités 
membres ont eu l’obligation de réaliser un 
PCAET, la prise de compétence par le syndicat 
mixte, porteur du Scot, a été votée à l’unani-
mité des élus. 
Cette organisation permet de renforcer la 
politique énergie climat du Scot :
-  Le confortement de la pertinence du terri-
toire pour certains enjeux (production d’éner-
gie renouvelable, mobilités) 
- Le SCoT et le PCAET se complètent, ce der-
nier devenant la politique stratégique et opé-
rationnelle énergie climat du territoire, 
-  La mise en œuvre du PCAET (rénovation 
énergétique des logements, productions 

CE QUE DIT LA LOI
Article L229-26 du code de l’environnement : 

Le plan climat-air-énergie territorial peut être 
élaboré à l’échelle du territoire couvert par un 
schéma de cohérence territoriale […].

@ epures - G. Papet
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DE L’ADEUS
DÉCEMBRE 2017

FICHE PÉDAGOGIQUE

LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ANCRÉE DANS LES TERRITOIRES

RÉUSSIR ENSEMBLE  
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
LOCALE

PLATEFORME D’APPUI À LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES 

Le paysage énergétique change. 
Sous l’impulsion d’une ouverture 
du marché de l’énergie et devant 
la nécessité de réussir la transition 
énergétique, de nouveaux acteurs 
ont fait leur entrée. 

Des acteurs historiquement 
« consommateurs », notamment 
particuliers et entreprises, deviennent 
aujourd’hui producteurs d’énergies 

renouvelables et viennent compléter 
l’offre des grandes entreprises de 
production d’énergie. D’autres viennent 
faciliter la transition énergétique 
(ADEME, Énergie Partagée, Alter 
Alsace Énergie, etc.) par leur rôle 
de connaissance, d’animation, 
de sensibilisation...

Le système des acteurs de l’énergie 
devient plus complexe que le modèle 

centralisé qui a longtemps perduré. Dans 
ce contexte, les collectivités territoriales 
jouent désormais un rôle majeur. 
La collectivité seule, ne peut pas tout. 
En revanche, sa capacité à mobiliser 
l’ensemble des acteurs du territoire pour 
réussir une transition énergétique locale 
est importante. 

Un espace d’échange sur l’énergie 
porté par un Scot, l’exemple de 
Strasbourg

Dans son rôle d’animateur d’un territoire, 
un syndicat mixte de Scot peut engager des 
actions de pédagogie, de communication pré-
alable à la mise en place d’une stratégie. 
En 2012, le syndicat mixte pour le Scoters a 
réalisé le bilan à 6 ans de ses actions. La ques-
tion de l’énergie a été identifiée comme un 
axe à renforcer. Le Scot a souhaité se lancer 
dans une démarche visant à faire monter en 
compétence l’ensemble des acteurs du ter-
ritoire pour permettre de réfléchir à la façon 
d’intégrer cet enjeu dans les orientations du 
Scot.
En 2016 le Scoters est co-lauréat avec l’Euro-
métropole du dispositif national TEPCV (Ter-
ritoire à Energie Positive pour la Croissance 
Verte). 
En parallèle depuis 2013 le Scoters est devenu 
territoire pilote de la Plateforme d’appui à la 
Transition Energétique des Territoires, plate-
forme partenariale pilotée par l’ADEUS. La 
plateforme réunit des élus, des gestionnaires 
de réseaux, des distributeurs et des produc-
teurs d’énergie. Son objectif est de mettre en 
relation les acteurs de l’énergie et de l’urba-
nisme pour partager leurs enjeux et identifier 
les champs de travail à développer.
Lieu d’échange, cette plateforme partenariale 
permet d’identifier les actions prioritaires à 
mettre en œuvre mais aussi d’affirmer certains 
principes comme l’enjeu pour les collectivités 
de se saisir de ce sujet au regard de leurs nom-
breuses compétences en lien avec l’énergie 
(transport, aménagement, habitat, déchets, 
éclairage public, etc…). Cet espace a aussi per-
mis d’identifier des thématiques à fort intérêt 
mais dont la mise en œuvre reste complexe 
comme la cohérence entre les réseaux d’éner-
gie et le développement urbain.
Aujourd’hui le territoire poursuit cette 
démarche au travers de sa révision, mais aussi 
dans le cadre de l’AMI « bas carbone » de 
l’ADEME, avec la volonté de travailler sur les 
aspects stationnement. 
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Cette expérience a démontré la pertinence 
d’une politique volontaire en matière de 
rénovation énergétique. La vision portée par 
les documents climat-énergie et habitat, de 
même que l’efficacité des outils mis en place, 
ont permis l’émergence d’un portage politique 
fort en matière de rénovation énergétique.

Un PLUi articulé avec les documents de 
planification énergétique du territoire

Jusqu’alors, le PLU n’avait pas été identifié 
comme un levier potentiel pour l’intensifi-
cation de la rénovation énergétique. Les PLU 
sont en effet règlementés par le code de l’ur-
banisme alors que la rénovation énergétique 
dépend du code de la construction. Les modifi-
cations apportées au code de l’urbanisme, par 
la loi de transition énergétique de 2015, per-
mettent maintenant l’intégration de normes 
pour tendre vers des objectifs de performance 
allant au-delà des obligations réglementaires.

Zoom sur 3 exemples 
d’intégration de la 
rénovation énergétique 
à l’urbanisme 
Les deux premières parties de la publication 
ont décrit l’importance d’aborder la réno-
vation énergétique comme une politique 
publique transversale et multi-partenariale. 
Au travers de ce dernier volet, les processus 
de trois territoires sont présentés au travers de 
leurs dispositifs organisationnels.

Grenoble Alpes Métropole
D’une approche thématique à une 
approche intégrée à l’urbanisme

Un territoire historiquement 
engagé dans la rénovation des 
logements

Dès 2007, une réflexion s’engage sur 
la rénovation des copropriétés : aller 
au-delà du ravalement de façade en 
intégrant la qualité énergétique. Ces 
objectifs sont affirmés dans le Plan Cli-
mat Energie Territorial et donnent nais-
sance, en 2009, à la campagne MurMur. 
Ce dispositif incitatif, exceptionnel par 
sa longévité, a permis la rénovation de 
10 000 logements en copropriété. 

Le PLH s’est également emparé de 
cette problématique en affichant les 
objectifs de rénovation énergétique 
comme levier de lutte contre le mal-lo-
gement et en utilisant MurMur comme 
outil privilégié. 

@ AURG
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Le PCAET arrivait à son terme lors du lance-
ment du PLUi. L’articulation du PLUi avec les 
documents de planification n’a pas été seule-
ment descendante :
- Le PCAET a repris certains éléments déjà 
actés par le PLUi,
- Dans le PLUi, une OAP énergie a été prévue 
par le PCAET
Une démarche similaire sera conduite lors des 
prochaines révisions du PLH et du PLUi. 

Le PLUi, un document mutable porteur 
d’une politique énergétique ambitieuse

Il est important de ne pas aborder le PLUi 
comme un document figé. L’ensemble des 
thématiques qu’il aborde et l’importance de 
l’échelle territoriale demandent une forte 

transversalité et une certaine 
flexibilité. Cela est très vrai sur la 
problématique de la rénovation 
énergétique, du fait d’un code de 
l’urbanisme : 
- Encore en construction sur cette 
question ; 
- Étanche vis-à-vis du code de la 
construction, malgré des théma-
tiques nombreuses qui peuvent 
dépendre de l’un ou de l’autre.
Dans le cas de Grenoble-Alpes 
Métropole, la transversalité du tra-
vail effectué a dépassé le cadre du 
document d’urbanisme pour créer 
une synergie avec l’écosystème plus 
grand des documents de planifica-
tion et mettre en œuvre une poli-
tique de rénovation énergétique 
forte.

Grenoble Alpes Métropole s’est emparée de 
ces outils dans l’objectif de généraliser la réno-
vation énergétique sur son territoire.
Un travail étroit entre les différents services 
concernés s’est mis en place pour définir des 
objectifs et la forme de la règle dans la pers-
pective de :
-  Répondre aux orientations des documents 
existants (PCAET, Schéma directeur de l’éner-
gie, PLH) et réaffirmer l’importance de la réno-
vation énergétique du parc existant dans le 
PADD du PLUi ;
- Définir le niveau de performance énergé-
tique obligatoire à atteindre en cas de travaux 
dans une perspective d’exemplarité énergé-
tique ;
- Identifier les types de travaux prioritaires et 
les dispositions incitatives à mettre en œuvre.

@ AURG
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Le PLUi-HD : exemplarité et bonification
Une qualité minimale à atteindre 
Le PLUi-HD du Grand Chambéry met en œuvre 
un principe d’exemplarité dans ses règles. Il 
demande, dans le cas de rénovation faisant 
l’objet d’une demande d’autorisation, à ce que 
les travaux permettent d’atteindre le niveau de 
performance minimale d’au moins un poste 
du référentiel thermique de mon Pass’Rénov. 
Cette disposition s’applique à toutes les zones 
du règlement et fixe, de fait, une performance 
thermique supérieure aux normes nationales. 
Elle est couplée à la possibilité, pour les péti-
tionnaires de bénéficier des financements CITE 
et CEE et, éventuellement, des subventions de 
Mon Pass’Rénov. 

Une règle incitative : un bonus de constructi-
bilité
En complément de la règle d’exemplarité en 
lien avec le référentiel thermique, le règlement 
urbain offre la possibilité de bénéficier d’une 
bonification de surface constructible. Si la per-
formance thermique est atteinte pour les cinq 
postes du référentiel mon Pass’Rénov, le péti-
tionnaire pourra prétendre à une augmentation 
de 20 % de la surface constructible autorisée. 

Métropole du Grand Chambéry
Articulation de l’habitat et de l’énergie 
autour du dispositif plateforme de 
rénovation énergétique

La plateforme de rénovation énergé-
tique : Mon Pass’ Renov

Très tôt, le territoire s’est doté d’un PLH. Par la 
suite, le PLUi-HD (Plan local d’urbanisme inter-
communal – Habitat et Déplacement) s’inscrit à 
la suite du troisième PLH de l’agglomération. La 
question de la rénovation énergétique émerge 
à la fin du deuxième PLH, à travers une OPAH 
globale qui intégrait le logement individuel et 
les copropriétés.
A travers l’inscription de la Métropole en TEPOS 
(Territoire à énergie positive) et TEPCV (Terri-
toire à énergie positive pour la croissance verte), 
puis la mise en place d’une PTRE (Plateforme ter-
ritoriale de la rénovation énergétique), la Métro-
pole affirme un peu plus son engagement pour 
l’intensification de la rénovation énergétique. 
Mon Pass’Rénov, dispositif incitatif porté par 
la PTRE, accompagne et subventionne les 
ménages modestes et les copropriétés dans 
leur projet de rénovation. Le retour d’expé-
rience de mon Pass’Rénov permet l’identifica-
tion de freins à lever dans un document d’urba-
nisme pour faciliter la rénovation de l’habitat. 
De plus, le référentiel thermique élaboré et 
éprouvé dans le cadre de ce dispositif constitue 
la base de certaines règles du PLUi-HD. Il déter-
mine les niveaux de performance minimale à 
atteindre pour cinq postes de travaux : 
- murs extérieurs (façade et pignon) ;
- toitures ou combles ;
- planchers bas ;
- menuiseries extérieures ; 
- ventilations.

@ epures
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Métropole de Lyon
Privilégier l’accompagnement à 
l’obligation de faire

Des enjeux multiples
Le PLUi inscrit la question de la rénovation éner-
gétique du parc existant dans la double dimen-
sion sociale et écologique. Elle se traduit ainsi 
dans deux grands objectifs du Projet d’Amé-
nagement et de Développement Durable 
du PLUi : « le défi de la solidarité » pour lutter 
contre la précarité énergétique et « le défi envi-
ronnemental » pour améliorer le bilan énergé-
tique du territoire.

Une démarche concertée entre la Mission 
Habitat et la plateforme Ecoréno’v
En 2016, la Mission Habitat et Ecoréno’v ont été 
à l’initiative d’une réflexion interservices (urba-
nisme, voirie, habitat, etc…) pour répondre à la 
problématique de l’empiètement des travaux 
de rénovation sur le domaine public et lever les 
freins réglementaires. De nombreux points de 

conflits (alignement, hauteur, inté-
gration des dispositifs en toiture, 
contraintes patrimoniales, …) néces-
sitaient une approche spécifique sur 
chaque secteur de la ville.
Cette concertation a permis de 
faire évoluer le règlement du PLUi-H 
sur la question de l’isolation ther-
mique par l’extérieur. Celui-ci permet 
aujourd’hui (ou « n’empêche pas ») 
les débords liés à l’isolation par l’ex-
térieur sur le domaine public. Cepen-
dant, les débats n’ont pas permis une 
évolution du règlement de voirie de 
2012 en raison de freins techniques 
liés notamment au passage des poids 
lourds sur certaines voiries.

Cette bonification s’élève à 30 % dans un sec-
teur de Chambéry identifié comme stratégique 
en termes de rénovation des copropriétés. 
Si cette majoration reste soumise aux règles de 
formes urbaines, elle peut être une incitation à 
faire une rénovation plus complète pour bénéfi-
cier d’une plus grande surface de logement ou, 
dans le cas d’une copropriété, créer de la surface 
habitable à revendre pour amortir les travaux. 
Une attention a été portée sur la possibilité 
d’instaurer des obligations en termes de qua-
lité par rapport à ce que les artisans locaux sont 
capables de mettre en œuvre. C’est pourquoi, 
les obligations réglementaires s’articulent fine-
ment avec le dispositif PTRE déjà éprouvé, ce 
qui permet à la fois d’avoir une expérience de 
l’effet de la règle en matière de qualité, mais 
également d’ouvrir des subventions poten-
tielles pour les ménages.

@ AURG
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Une approche plus concertée que régle-
mentaire
Plutôt que la voie réglementaire, c’est une 
approche qualitative et partenariale que déve-
loppe Ecoréno’v pour accompagner les projets 
de rénovation et garantir leur faisabilité et leur 
bonne intégration urbaine et architecturale.
A ce titre, elle anime une commission pour pas-
ser en revue très en amont les projets identifiés. 
Ecoréno’v recense les demandes émanant des 
conseils syndicaux ou syndics de copropriété 
et les transmet au Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et d’Environnement (CAUE) et à l’Ar-
chitecte des Bâtiments de France (ABF). Tous 
les mois, la commission examine la faisabilité 
technique des demandes, formule des recom-
mandations et tente de trouver des solutions 
aux freins potentiels.
Ce travail facilite la mise en œuvre des projets 
de rénovation, l’octroi des aides publiques et la 
bonne intégration architecturale.
Ecoréno’v s’attache donc à trouver les solutions 
opérationnelles pour développer les projets de 
rénovation énergétique en concertation avec 
les partenaires institutionnels et en fonction 
des spécificités du territoire d’intervention.

@ Ruch MP/Agence d’urbanisme de Lyon

Conditions dérogatoires au règlement 
d’urbanisme :
Isolation thermique par l’extérieur :
« L’isolation ou la mise en œuvre de dispo-
sitifs de protection contre le rayonnement 
solaire en saillie des façades d’une construc-
tion existante, à la date d’approbation du 
PLU-H, implantée en limite de référence ou 
en limite de la marge de recul, dès lors que 
ces dispositifs présentent une épaisseur au 
plus égale à 15 cm et qu’ils sont en harmo-
nie avec les caractéristiques architecturales 
de la construction existante. Cette règle 
alternative s’applique à l’Implantation des 
constructions par rapport aux voies et aux 
emprises publiques ou privées, par rapport 
aux limites séparatives, les unes par rapport 
aux autres sur un même terrain, l’emprise 
au sol des constructions »
Hauteur : 
Une différente de celle prévue par la règle 
peut être appliquée dans les conditions et 
cas suivants : l’isolation par surélévation 
d’une toiture d’une construction existante, 
à la date d’approbation du PLU-H, présen-
tant une hauteur de construction supé-
rieure à celle exigée par la règle ou que 
ces travaux auraient pour effet de rendre 
supérieure à celle exigée par la règle, dès 
lors que la surélévation demeure limitée à 
la seule nécessité de la mise en œuvre du 
dispositif d’isolation.
Qualité des façades et pignons - les saillies 
et autres débords sur le domaine public : 
Tout débord de construction en saillie sur 
le domaine public s’intègre à son environ-
nement bâti, profite à la qualité architectu-
rale de la construction et se situe au-dessus 
d’une hauteur de 4,30 mètres, à l’exception 
… des dispositifs de protection contre le 
rayonnement solaire et d’isolation ther-
mique par l’extérieur sur construction exis-
tante, d’une profondeur au plus égale à 15 
centimètres.
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Le Service Public 
de la Performance 
Energétique de 
l’Habitat en Auvergne- 
Rhône-Alpes
L’outil de financement des 
plateformes territoriales de 
la rénovation énergétique : le 
SPPEH

Les grandes lignes du Service Public de la Per-
formance Energétique de l’Habitat (SPPEH) en 
Auvergne-Rhône-Alpes, ont été définies par la 
Région après concertation avec les territoires 
durant le printemps 2019.
Ce service a pour objectifs :
-  de renforcer l’information des citoyens et 
l’accompagnement dans leur parcours de 
rénovation,
-  d’accompagner le développement d’une 
offre de qualité et la montée en compétences 
des professionnels de la rénovation,
-  de développer les pratiques collectives de 
mobilisation des ménages pour rénover leurs 
logements.
Mis en place en janvier 2021, ce service vient 
consolider le réseau existant des Espaces 
Conseil FAIRE, afin de couvrir d’ici fin 2024 
l’ensemble du territoire régional.
Il est financé en partie par le programme CEE 
« SARE » (Service d’Accompagnement pour la 
Rénovation Energétique) porté par l’ADEME au 
niveau national et par la Région, chef de file de 
la rénovation énergétique de l’habitat qui s’ap-
puie et contractualise financièrement avec les 
collectivités locales, si possible regroupées à 
un échelon départemental.

Les collectivités locales sont donc les porteurs 
opérationnels du SPPEH. Elles ont la latitude 
nécessaire pour intégrer ce service dans leur 
stratégie territoriale et pour activer les leviers 
présentés dans ce guide, permettant ainsi sa 
mise en place efficace, c’est-à-dire la multipli-
cation du nombre de rénovations de qualité.

Les plateformes territoriales de la 
rénovation énergétique

En AURA les PTRE existent déjà. Le SPPEH va 
permettre de développer leur couverture ter-
ritoriale. Ces plateformes dont les interlocu-
teurs technique et financier des porteurs de 
projet de rénovation de l’habitat.

TOUT POUR MA RÉNOV’











   
 C

LÉ
S 

P
O

U
R

 A
G

IR

www.ademe.fr

010980

RÉNOVATION  
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DE L’URBANISME 

L’objet de ce guide est d’accompagner 
les territoires pour favoriser la rénovation 
énergétique des logements par les orien-
tations de leurs documents d’urbanisme 
(PLUi et Scot). Il fait état des dispositifs 
mobilisables dans ces documents d’ur-
banisme, illustrés par des exemples pour 
montrer les rédactions réglementaires et 
les organisations territoriales. Ce guide 
s’adresse aux élu·e·s et technicien·e·s en 
charge des politiques de l’aménagement 
du territoire et de la rénovation énergé-
tique des logements.
Avec les lois Grenelle de l’environnement, 
la loi transition énergétique, la loi ELAN, le 
code de l’urbanisme s’est doté de l’arse-
nal nécessaire à sa pleine participation 
aux enjeux de rénovation énergétique, de 
la définition des objectifs à atteindre aux 
outils réglementaires. Reste maintenant 
aux territoires à s’en emparer.
Cette publication est le fruit de la colla-
boration entre l’ADEME et le réseau des 
agences d’urbanisme en AURA.




